
Quelle est la position de Nikola
Karabatic face aux charges
qui pèsent sur lui?
Il n’y a absolument aucune charge
contre lui. Il est demandé au tribunal
de résoudre une équation impossible.
Nikola Karabatic n’a pas parié et
la fédération de handball l’a relaxé
définitivement. Il n’a pas joué le
match non plus. Les autres joueurs
ont reconnu avoir parié, ce qui leur
est interdit, et ils ont été condamnés
à des peines disciplinaires pour cela.
Mais pour démontrer qu’il y a eu
une escroquerie, il faut démontrer
que le match a été truqué, ce qui
n’est pas le cas.
Cette vague de paris simultanés a
pourtant été très bien organisée?
Oui, il y a une somme de paris
anormale sur un match qui
n’intéresse personne. Oui, 98% des
parieurs sont des proches du club.
Oui, il y a eu un top départ. Mais
on est en matière de paris, où l’on
cherche le bon tuyau. Et là,
sportivement, avec un titre de
champion déjà gagné, cinq cadres

importants qui manquent, Accambray
et Guigou qui partent trois semaines
après aux JO et qui ne veulent pas
risquer de se blesser, il y avait une
démotivation complète du club.

Pourquoi, dans ce cas, personne
n’a parié sur une défaite du
MAHB à la fin du match?
Aucun sportif, professionnel ou non,
ne peut parier sur la défaite de son
équipe. Ils parient sur un score à la
mi-temps et, comme ils se sont fait
souffler dans les bronches à la
mi-match, ils ont joué à fond la
seconde mi-temps, sans parvenir à
rattraper leur retard. Par ailleurs, sur
la question des paris, je note qu’il y a
eu 24000 € misés sur une victoire du
MAHB à la fin du match, paris dont
personne ne parle et notamment pas
la Française des Jeux, parce qu’elle
les a gagnés. Et que la FDJ a payé
tous les tickets, alors qu’elle avait la
possibilité de bloquer les paiements
en cas de soupçon et tricherie.
Pour le reste, où est la frontière entre
la performance sportive déplorable
et le trucage d’un match?
Vous dites que Nikola Karabatic
est étranger au monde des paris.
Mais il était à l’époque payé par
betclic pour faire la publicité
des paris sportifs en ligne...

À partir du moment où on a autorisé,
sous la pression de Bruxelles, les
paris sportifs, on ouvre évidemment
la porte à un mélange des genres
sur les icônes. Le juge n’a pas réussi
à trouver un seul témoin qui dise que
Nikola Karabatic a acheté, une fois
dans sa vie, un ticket de pari sportif.
Cette addiction aux jeux existe pour
d’autres joueurs, mais lui y est
étranger.

Comment vos clients abordent-ils
ce procès?
Ils sont inquiets, parce que les
conséquences d’une éventuelle
condamnation pour escroquerie sont
forcément importantes. Ils sont aussi
inquiets parce qu’on explique, depuis
trois ans, à l’appareil judiciaire qu’il se
trompe et qu’ils se retrouvent devant
le tribunal. Ils se posent
nécessairement des questions : leur
bonne foi aurait dû être reconnue
depuis longtemps.
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L a légende de Nikola Karabatic
est indissociable des trois hom-
mes de sa vie : le père Branko,
l’entraîneur Zvonimir Serda-

rusic et l’agent Bhakti Ong.
Avant de disparaître en 2011, à l’âge
de 55 ans, le premier, ancien gardien
de but de la grande (ex)-Yougosla-
vie, lui a tout appris du handball et
de la vie. « C’est le mec le plus impor-
tant pour Niko», reconnaissent tous
ceux qui ont un jour approché le
clan.

Le bras attaché dans le dos

L’anecdote a fait le tour des par-
quets. Parce qu’il était déjà au-des-
sus du lot, le petit Nikola devait régu-
lièrement jouer le bras droit attaché
dans le dos. Un handicap voulu et as-
sumé par le paternel qui espérait ain-
si forger le caractère du fiston.
Avant de devenir le meilleur joueur
de la planète (lire par ailleurs) et le
demi-centre de Barcelone, la star de
l’équipe de France a donc appris à
souffrir en silence, à grandir dans la
difficulté, à ne pas se contenter de ca-
pacités exceptionnelles.
Devenu joueur professionnel en
2000, à Montpellier, Nikola Karaba-
tic n’a pas rompu les liens avec le pè-
re. Bien au contraire. Après chaque
match, ce dernier trouvait toujours
le moyen de débriefer les performan-
ces du gamin, à la sortie d’un vestiai-
re ou au téléphone. Le cérémonial
durera jusqu’au décès du papa.

Homme de confiance

Branko Karabatic l’avait compris
avant tout le monde : aussi fort
soit-il, son garçon a besoin d’être en-
touré. Le choix de Kiel, après cinq
ans d’apprentissage dans le cocon
montpelliérain, n’est pas un hasard.
Zvonimir Serdarusic, alors entraî-
neur de la forteresse allemande, est
un ami de la famille.
«Kiel n’était pas le premier choix
pour Nikola, assure-t-on dans les mi-
lieux autorisés, il y avait déjà Barce-
lone sur les rangs. Mais Branko sa-
vait qu’en envoyant Nikola à Kiel, il
serait bien entouré, encadré par un
homme de confiance.»
Parti buteur du palais des sports Re-

né-Bougnol, Karabatic va logique-
ment s’aguerrir au contact de Serda-
rusic et devenir le joueur complet
qui rafle tous les titres. Que les deux
hommes se retrouvent à Paris la sai-
son prochaine (NDLR: Zvonimir Ser-
darusic a déjà signé, Karabatic le fe-
ra sans doute après le procès pour
40000 € par mois) est une évidence.
À son retour à Montpellier, en 2009,
le joueur avait déjà tenté d’imposer
son mentor aux dirigeants du MA-
HB. Un putsch sans lendemain.

La poule aux œufs d’or

Bhakti Ong, lui, accompagne Nikola
Karabatic depuis ses débuts profes-

sionnels. C’est l’homme à tout faire,
celui qui négocie les contrats. À la
mort de Branko, son statut a quelque
peu évolué. Père de substitution, on
lui prête la ligne de défense de son
poulain dans l’affaire des paris. Qui
pourrait se résumer ainsi : «On ne
tue pas la poule aux œufs d’or.»
Certains observateurs vont plus loin
et assurent qu’avec Branko, rien de
tout cela ne serait arrivé. «Si les
faits qui sont reprochés à Nikola
sont avérés, son père lui aurait sim-
plement dit : “Tu as fait une conne-
rie, maintenant, il va falloir assu-
mer.”»
Au lieu de cela, c’est en victime colla-
térale, étrangère au dossier - parce

qu’il n’a pas parié lui-même, parce
qu’il ne jouait pas à Cesson -, qu’il va
se présenter, ce lundi matin, devant
le tribunal correctionnel de Montpel-
lier. Son audition, mercredi, est très
attendue. Le garçon, on en prend le
pari (!), sera prêt. Mercredi dernier,
il a été exempté d’équipe de France
par Claude Onesta. Officiellement,
pour se reposer. Officieusement, il a
soigneusement préparé son interven-
tion avec ses avocats.
«Tel que je le connais, prévient un
proche, il ne va rien lâcher. Et si
quelqu’un craque, il s’adaptera.» En
champion intraitable !
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Karabatic, l’intouchable
Légende ❘ L’ancien joueur montpelliérain, aujourd’hui au FC Barcelone,
survole le handball mondial du haut de ses 1,96 m... Rien ne semble l’atteindre.

ENTRETIEN Me Jean-Robert Phung est l’avocat de Nikola Karabatic

«Il n’y a aucune charge contre lui !»

LA PHRASE

“ La gangrène
du jeu
avait atteint
le vestiaire. »
Patrick Canayer, l’entraîneur
du MAHB, lors de l’une de
ses auditions devant la police
judiciaire. Il déposera vendredi
19 juin devant le tribunal.

■ Le meilleur handballeur du monde sera-t-il aussi confiant durant l’audience ?  V. D.

PALMARÈS
Une saison
exceptionnelle
Nikola Karabatic est le meilleur joueur
du monde. Et personne ne peut en
douter après la saison qui s’achève.
Vainqueur du championnat
d’Espagne, de la Coupe du Roi, de
la Coupe Asobal, de la Supercoupe
d’Espagne et de la Ligue des
champions avec le FC Barcelone, son
club depuis deux saisons, le garçon,
31 ans (1,96 m pour 104 kg), look
“hipster” tendance homme des
cavernes, a aussi remporté le Mondial
avec les Bleus, en février au Qatar.
Le troisième de sa carrière.
Il est aussi champion olympique
et d’Europe en titre.
Même la perspective de passer
devant la justice ne l’a pas affecté.
«Regardez son palmarès, suggèrent
les observateurs du handball
international, depuis l’affaire des
paris, il s’est nourri de tout cela pour
prendre une nouvelle dimension.
C’est un champion unique. Ce qu’il
réalise est tout simplement
invraisemblable.»
Le public, aussi, est derrière lui. «Sa
popularité est intacte en dépit de tout
ce remue-ménage. C’est la star
de l’équipe à qui on pardonne tout.
Toutes proportions gardées, c’est
un peu comme Bernard Tapie à
Marseille avec la victoire de l’OM
en Ligue des champions...»

LE CHIFFRE

298 990 €
C’est l’estimation faite par la
justice de ce qu’ont rapporté
aux parieurs les 103 100 € de
mises litigieuses sur un score
en faveur de Cesson à la
mi-temps. La Française des
Jeux avait retenu une cote de
2,9 contre 1 qui semblait, selon
certains observateurs, trop
élevée : c’est en tout cas l’un
des arguments développés
par plusieurs des parieurs.

LA QUESTION

Pourquoi les sportifs de
haut niveau aiment-ils
autant parier?

Selon le Montpelliérain
Dorian Martinez (photo S. C.),
psychologue du sport et
fondateur de Sportprotect, une
start-up montpelliéraine dédiée
à la protection des sportifs, « un
sportif est un compétiteur, il joue
sur les terrains, il se mesure
aux autres. Et se mesurer aux
autres, c’est faire un pari sur
l’inconnu. Un sportif est à la
recherche de l’adrénaline que
va lui provoquer la compétition.
Dans les sports collectifs, les
sportifs jouent aussi beaucoup
au poker entre eux. On peut
même penser que le jeu, le pari
sportif, est presque inscrit dans
l’ADN du sportif, qui est à la
recherche de cette sensation
d’incertitude, d’inconnu. Il y a
chez le sportif une notion de
toujours plus. Et certains sont
prêts à enfreindre les règles.»

Sanctions
annulées

En février 2013, la Ligue
nationale de handball avait
infligé six matches de
suspension aux joueurs
impliqués. Mais, en appel,
la Fédération française de
handball (FFHB) a annulé
la sanction de Nikola
Karabatic, Tej et Gajic.
Concernant Karabatic,
la FFHB avait alors relevé
des « coïncidences
troublantes », comme
le téléchargement de
l’application “ParionsSport”
sur son smartphone ou un
retrait de 1 500 €, la même
somme que celle jouée
par sa compagne, mais
a estimé que celles-ci ne
permettaient « pas de lever
le doute ».

■ Me Phung... sûr de son client.  M. E.

■ Lire aussi la
question du jour
en page Votre avis.
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